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Limiter le nombre de demandes d'asile est illégal
• Le Conseil d'État a suspendu
la décision de Theo Francken (N-VA)
d'imposer des quotas journaliers.

Le Conseil d'État a suspendu en extrême Ul'gence
la limitation journalière du nombre d'enregis-
trement de demandes d'asile acceptées par l'Of·

fice des étrangers, Face il une hausse des demandes
d'asile, Theo Francken (N-VA), ex-secrétaire d'État à
l'Asile et la Migration, avait ordonné de ne plus ac-
cepter que 60 demandes d'asile maximum chaque
jour, La priorité était donnée aux personnes dites
"vulnérables" (familles, malades, mineurs et person-
nes âgées). Pour la pLus haute juridiction administra-

tive du pays, cette décision est illég.ùe et rend "exa-
gérément difficile l'exercice d'un droit fondamental (re-
connu par la Convention de GenèIJe), soit l'accès ef1èctif
à la procédure de reconnaissance de la qualité de ,'éfu-
gié ou d'octroi de la pl'Otection subsidiaire, pOUl' cer-
tains étrangel'S pourtant désireux de présenter une de-
mande de pl'Otection internationale", Le Conseil d'État
est clair: le droit d'asile est un droit fondamentaL

Maggie De Block se soumettra à la loi
L'avis du Conseil d'État a été salué par les sept or-

ganisations - Ciré, ligue des droits hmnains, vluch-
telingenwerk Vlaanderen, Nansen, Médecins Sans
Frontières, Médecins du Monde et Platefornle ci-
toyenne de soutien aux réfugiés - qui avaient intro-
duit un recours début décembre. "Tous les iours de-
puis le 21 novembre, le gouvernement empêche des di-

zaines de personnes d'entamer une pl'océdw'e (/'(Jsile.Ce
refus a pOUl' conséquence que ces personnes n'ont pas
accès il un hébergement, il lJne assistance médicale et
psyc11010gique et se l'l'trouvent il la rue, Cel'taines d'en-
tre elles ont dû l'evenir plus de dix fois sans jamais pou-
voil' introduire leur demande", indiquent les associa-
tions dans un communiqué de presse cOmmtID.

Maggie De BLock (Open VLD). qui a succédé à Theo
Francken. avait fait part de sa volonté de revoir ces
quotas mais était restée discrète. "Ces quotas étaient
donc appal'emment illégaux. Comme annoncé, il' me
soumets il la loi. Mes services font actuellement tout leur
possible afin que pel'sonne, et certainement pas des en-
fants, ne doive Séioul'l1l'1'à la rue pendant cette pédode
de froid hivernal, de telle s0l1e que c/wcun puisse intro-
duire une demande d'u<;ile",a-t-elle réagi.
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